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Dans les états major des partis poli-
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nouveau code électoral par le pré-
sident Patrice TALON.  
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Une campagne de dis-
tribution en masse de 
cartes biométriques 

est lancée par l'Agence Na-
tionale d'Identification des 
Personnes (ANIP). L’opéra-
tion qui durera quinze jours, 
se tiendra du 29 mars au 
15 avril 2024, se déroulera 
dans les antennes de l'ANIP 
situées dans toutes les mai-

ries du Bénin et à la préfec-
ture de Cotonou tous les 
jours, y compris les same-
dis, de 8h à 12h30 et de 14h 
à 17h30. Cette opération 
concerne les demandes non 
retirées depuis 2020 jusqu'à 
ce jour et s'adresse tant aux 
citoyens béninois de l'inté-
rieur que de l'étranger.

Etat-civil

15 jours de distribution en masse 
de cartes biométriques à l’ANIP

Du 18 au 21 mars 
2024, les acteurs 
RH de l’Assemblée 

nationale participent à un 
atelier de renfor-cement 
de leurs capacités sur la 
Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et Compé-
tences (GPEC). Organi-
sé par la Direction de la 
Cellule d’Audit interne de 
l’Assemblée nationale sur 
fonds propres, cet atelier 
passe pour l’une des ac-
tivités phares inscrites à 
son plan de travail annuel. 
A en croire Célestin HOS-
SOU, Directeur de la Cel-
lule d’Audit Interne, la 
gestion prospective des 
res-sources humaines 
à l’Assemblée nationale 
est encore à l’état em-
bryonnaire, voire qua-
si-inexistent. Selon lui, le 
défi majeur à relever au-
jourd’hui en matière  de 
gestion des ressources hu-
maines à l’Assemblée na-
tionale, c’est de « conce-

voir et de mettre en place 
les outils RH nécessaires, 
aux fins de l’instauration 
d’une gestion planifiée 
des ressources humaines 
parlementaire ». En recon-
naissant qu’actuellement, 
les choses  bougent vérita-
blement dans l’administra-
tion parlementaire grâce 
à la vo-lonté affichée du 
Président de l’institution, 
le Directeur Célestin a dit 
à l’endroit du Président 
Louis Gbèhounou VLAVO-
NOU, toute sa gratitude 
pour avoir autorisé l’orga-
nisation de l’atelier. 
En prenant la parole au 
nom du Président de l’As-
semblée nationale, le Di-
recteur adjoint de Cabi-
net a souligné que cette 
session de formation est 
d’une importance aus-
si capitale qu’impérieuse 
pour la per-formance de 
l’administration parlemen-
taire et pour le bien-être du 
personnel. « Aujourd’hui, 

l’indicateur réel pour éva-
luer la richesse d’une na-
tion n’est plus sa disponi-
bilité financière mais plutôt 
sa capacité à mobiliser 
des ressources humaines 
efficaces, susceptibles 
d’assumer les responsa-
bilités et tâches qui leurs 
sont dévolues » a décla-
ré Moukaram BADAROU. 
Tout en invitant les parti-
cipants à tirer pleinement 
partie de cette formation 
et à mettre en pratique les 
connaissances qui seront 
acquises dans leur travail 
quotidien, le représentant 
du Président de l’Assem-
blée nationale a remercié 
le Direc-teur de la Cellule 
d’audit interne et ses colla-
borateurs qui sont rompus 
à la tâche pour une amélio-
ration de la gouvernance 
et de la performance au 
niveau de l’Institution par-
lementaire du Bénin. 
Est-il besoin de le rappe-
ler, au cours de la présente 
formation, les participants 
apprendront des Experts, 
les meilleures pratiques et 
outils indispensables en 
matière de gestion prévi-
sionnelle des emplois et 
compétences. Les ensei-
gnements des experts se-
ront appuyés de cas pra-
tiques pour leur permettre 
de mieux assimiler.

Hermann OBINTI

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences (GPEC)

Les acteurs RH du parlement 
améliorent leurs compétences

Quelques jours seulement après sa retraite dé-
diée aux acteurs de la chaîne de commandes pu-
bliques, la Direction de la Cellule d’Audit interne 
de l’Assemblée nationale met le cap sur une autre 
ca-tégorie d’acteurs impliqués dans la gestion de 
l’institution parlementaire. Elle tient en effet, une 
nou-velle session de formation qui mobilise les 
acteurs RH autour du thème « Gestion Prévision-
nelle des Emplois et Compétences (GPEC) ».  C’est 
le Directeur adjoint de cabinet Moukaram BADA-
ROU qui a procédé au nom du Président Louis G. 
VLAVONOU empêché, à l’ouverture dudit atelier à 
Bohicon. 
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Ils sont 11 jeunes filles  et 33  
jeunes gens dont les âges sont 
compris entre 18 et 35 ans à 

recevoir après trois mois de for-
mation leurs parchemins grâce 
au partenariat entre  la Mairie de 
Porto-Novo, le Programme Parti-
cip au DEL et le projet Songhaï. 
Dans son allocution à cette occa-
sion, le Maire Charlemagne YAN-
KOTY  n’a caché  son émotion. 
« C’est à la fois un grand plaisir et 
un réel motif de satisfaction pour 
moi, de prendre part à cette céré-
monie de remise des attestations 
de fin de formation des jeunes à 
l’entrepreneuriat agricole, à la-
quelle je vous souhaite à mon 
tour la plus cordiale bienvenue. 

En cette heureuse et agréable cir-
constance, je voudrais tout d’abord 
féliciter les équipes de VNG In-
ternational, de PartiCiP au DEL, 
du Centre Songhai et leur expri-
mer toute ma gratitude et celle du 
Conseil Municipal de Porto-Novo, 
pour la technicité et la diligence 
avec laquelle ils ont assuré le sui-
vi des activités de formation pour 
aboutir au fructueux dénouement 
qui nous rassemble aujourd’hui. 
Je m’en voudrais de ne pas réi-
térer toute notre reconnaissance 
et exprimer toute notre gratitude à 
l’Ambassadeur du Royaume des 
Pays-Bas, près le Bénin, dont la 
contribution inestimable au projet, 
nous permet aujourd’hui d’accé-
lérer la formation des jeunes, et 

gagner ainsi le pari d’un renforce-
ment de capacité de qualité ».
A l’endroit des lauréats, l’édile 
de la capitale adresse ses  féli-
citations et admirations  pour le 
courage à être les pionniers, bé-
néficiaires du projet. Il les invite 
à demeurer  assidus, ingénieux, 
ambitieux et innovateurs pour l’at-
teinte de leurs objectifs et  ceux 
des autorités de la ville de Por-
to-Novo. 
Il est par ailleurs très préoccupé 
de la phase d’après production.  
En effet, Charlemagne Yanko-
ty vise déjà loin avec un regard 
prospectif. Il ouvre des perspec-
tives en pensant déjà à l'écoule-
ment des produits qui seront issus 
des productions de ces jeunes 

qui seront mis en coopérative très 
bientôt,  « La mise en place d’un 
système de marketing visant à fa-
ciliter l’accès aux marchés pour 
l'écoulement des produits, le suivi 
et l’accompagnement global du 
projet vont également suivre » dit-
il avant de réitérer ses reconnais-
sances aux partenaires de la mai-
rie et surtout au frère GODFREY 
NZAMJO, initiateur et promoteur 
du centre Songahi..
 
Au cœur du projet 
Durant leurs formations, ils ont 
subi une transformation totale et 
sont   outillés sur le plan technique, 
moral et organisationnel dans la 
production intégrée durable pre-
nant en compte les chaînes de 
valeurs notamment  la  production 
animales la production  végétale, 
la pisciculture ,les transformations 
et les nouvelles technologies.
Le côté intéressant de ce pro-
jet est qu’il rend autonomes ces 
jeunes pour la simple raison 
qu’après cette  phase de la for-
mation, il est prévu une phase de 
suivi post formation, d’installation 
sur des terres sécurisées puis la 
phase  d’équipement.

Formation des jeunes à l’entrepreneuriat agricole

44 jeunes mis sur le marché; les conseils 
du maire YANKOTY aux récipiendaires
Ce mercredi 20 mars 2024 au 
centre Songhaï, le maire de 
Porto-Novo Charlemagne Yan-
koty a procédé à la remise des 
attestations de fin de formation  
des jeunes à l’entrepreneu-
riat agricole dans le cadre du 
projet dénommé « projet d’ap-
pui et accompagnement des 
jeunes dans l’entrepreneuriat 
pour la valorisation des terres 
cultivables et bas-fonds » avec 
le financement de l’Ambassade 
du Royaume des Pays-Bas. 

Sur invitation  du Parlement russe, 
une délégation de parlementaires 
béninois a séjourné en Russie pour 
participer à une mission d'observa-
tions des élections présidentielles 
remportées par le président Vladi-
mir Poutine.
En terre russe, la délégation bé-
ninoise est composée des  dépu-
tés Domitien N'Ouémou, Vice-pré-
sident du groupe parlementaire 
"Union Progressiste le Renouveau", 
Nourenou Atchadé, président du 
groupe parlementaire "Les Démo-
crates" et de Bernard Houngnibo 

du groupe parlementaire "Bloc Ré-
publicain". A cette mission, en de-
hors du bon déroulement du pro-
cessus électoral, ils  ont constaté 
beaucoup d'autres avancées. No-
tamment les bureaux de vote sont 
équipés de caméras de surveil-
lance permettant le suivi des votes 
et facilitant la prise de note d'éven-
tuels incidents, la disponibilité des 
urnes électroniques et manuelles 
au choix de l'électeur ainsi que de 
bonnes dispositions prises pour le 
contrôle de l'identité des électeurs 
et leur présence sur les listes.

Élections présidentielles en Russie

Les députés N'Ouemou, Atchadé et 
Houngnibo en mission d'observation  D

ans les états major des par-
tis politiques qui ont pu pas-
ser le cap des 10% au plan 

national aux élections commu-
nales de 2020 notamment l'Union 
Progressiste, le Bloc Républicain 
et les Forces cauris pour un Bénin 
émergent (FCBE), c'est déjà le 
branle-bas après  la promulgation 
du nouveau code électoral par le 
président Patrice TALON. 
Et pour cause, le nouveau code 
électoral en son article  210 nou-
veau dispose: "À l'entrée en vi-
gueur de la présente loi, les chefs 
de village et de quartier de ville 
sont désignés sur la base des ré-
sultats des élections communales 
de 2020." 
Ainsi dans quelques jours ces 

trois partis vont désigner les chefs 
de village et de quartier de ville. 
Ce qui ne se fera pas dans la fa-
cilité en ce sens que  le contrôle 
des villages et villes importe beau-
coup aux partis politiques qui ani-
ment actuellement la vie politique.
En effet, les élections législatives 
de 2023 ont révélé de nouvelles 
forces politiques comme le parti 
"Les Démocrates" qui, selon les 
lois en vigueur, détient  le chef de 
l'opposition. Malheureusement la 
désignation des chefs de village 
et de quartier de ville se fera sans 
les Démocrates, l' Union Progres-
siste le Renouveau.....

Désignation des chefs de village et de quartier de ville

Tractations à l'UP, FCBE et BR
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Avec sa médaille accrochée 
au cou, enthousiaste de-
vant ses fans, membres de 

la Fédération Béninoise d'Athlé-
tisme et Cadres du Ministère des 
sports, Noélie YARIGO recordwo-
man, spécialiste du 800m a eu 
droit à un bain de foule à sa des-
cente d’avion. Elle a reçu d'abord 
des mains du Ministre des Sports, 
Monsieur Benoît DATO, un bou-

quet de fleurs dans la salle d'hon-
neur de l'aéroport. 
À la Place de l'Amazone, elle a 
reçu les honneurs militaires de 
ses frères d'armes et une récom-

pense du Gouvernement pour sa 
performance. Quinze (15) millions 
de FCFA pour démarrer les festi-
vités de la reconnaissance lui ont 
été offerts pour avoir hissé haut le 

drapeau béninois lors des Cham-
pionnats du Monde d'Athlétisme. 
Championne de France en salle 
du 800m (1’58”48) en 2023 et 
en 2024 (2’00’’23), Noélie YARI-
GO rêvait d’une médaille inter-
nationale et l’a finalement eue. 
Ce mois de mars 2024 voit sa 
plus grande consécration. Elle 
arrive en 3ème position, le di-
manche 3 mars 2024, derrière 
la Britannique Jemma REEKIE 
(2’02"72) et l’Éthiopienne Tsige 
DUGUMA (2’01"90) et décroche 
ainsi la Médaille de Bronze aux 
800m, une première dans l’his-
toire de l’athlétisme au Bénin. 

Après son sacre aux championnats du monde d’Athlétisme

Noélie YARIGO reçoit un accueil chaleureux
Médaillée de Bronze aux 
Championnats du Monde 
d’Athlétisme en salle à Glas-
gow en Écosse, l’athlète Noélie 
YARIGO a regagné son pays 
natal, le Bénin,  le mardi 19 
mars 2024. 
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L’Union Progressiste le Renouveau 
salue les importantes nouvelles 
mesures sociales prises en faveur 

des AME par le Conseil des Ministres 
le lundi 18 mars 2024
 
Chacun se souviendra que face au 
déficit important de personnel quali-
fié dans l’enseignement du premier et 
du second degré, les gouvernements 
successifs du Bénin avaient fait re-
cours à un système lancinant de vaca-
tion, ce qui a induit de nombreux dys-
fonctionnements tenant aussi bien aux 
mauvais traitements dont faisaient 
l’objet les vacataires, qu’à la qualité 
des prestations offertes par ceux-ci. 
Ces dysfonctionnements tenaient, pour 
l’essentiel :
 
1. au fait que les vacataires étaient 
recrutés sans aucun test de compé-
tence, à la discrétion des directeurs 
d’établissement occasionnant toutes 
sortes de discriminations et d’injustices 
à leur égard dont le rançonnement, le 
trafic d’influence, le harcèlement, le 
favoritisme, le népotisme. 
 
2. au fait que le vacataire était privé 
de toute assurance au renouvellement 
de son contrat ; 
 
3. au nombre d’heures parétablisse-
ment limité à 9h par vacataire obli-
geant ceux-ci à prendre des heures 
dans plusieurs établissements pour ar-
rondir les fins de mois ; 

 
4. au paiement irrégulier des vaca-
taires par le Ministère des Finances 
allant jusqu’à plusieurs années d’im-
payés ; 
 
5. aux résultats très faibles des ap-
prenants aux différents examens.
 
C’est en cet état qu’à partir de la ren-
trée 2019-2020, le gouvernement du 
président Patrice TALON a engagé 
la réforme du secteur, par la mise en 
place du Programme de Pré Insertion 
dans l’Enseignement dont les bénéfi-
ciaires sont appelés des "Aspirants au 
Métier d’Enseignant" (AME). Leur re-
crutement est fait sur la base d’un test 
organisé, par la Direction de l’Office 
du Baccalauréat, qui permet la consti-
tution d’une base de données de la-
quelle les meilleurs sont retenus pour 
être mis à la disposition des établis-
sements avec la prise en compte de 

la dimension sociale du mécanisme. 
Ce nouveau dispositif, salutaire à tous 
égards, a cumulé avec les nouvelles 
mesures sociales prises à la faveur 
du Conseil des ministres du lundi 18 
Mars 2024, sécurise davantage l’em-
ploi des AME et accorde aux 31.022 
agents AME un emploi durable et les 
garanties suivantes : 
 
1. une mensualisation des paiements 
sans considération des perturbations 
qui pourraient agir sur les heures de 
cours réalisées ; 
 
2. la signature par les AME auprès 
de l’ANPE d’un contrat, de douze (12) 
mois pour chaque année scolaire ; 
 
3. l’affiliation à la sécurité sociale leur 
assurant ainsi la retraite et la couver-
ture des prestations familiales et une 
assurance maladie ; 
 
4. le droit aux congés de maternité 
pour les femmes enceintes ;
 
5. l’instauration d’une nouvelle prime 
d’engagement pour service d’intérêt 
national de 20.000f par mois ;
 
6. le bénéfice pour leurs enfants de la 
scolarité gratuite ; 
 
7. la décision par le gouvernement de 
reverser progressivement les AME en 
Agents Contractuels de Droit Public 
de l’Etat (ACDPE). 

 
Cette réforme satisfait les doléances 
insistantes et sans tintamarre de l’UP 
le Renouveau à l’égard du Gouverne-
ment en permettant de retirer du chô-
mage 31 022 jeunes autrefois soumis 
à une situation totalement précaire et 
instable de vacation.
 
Notre système éducatif en tire un 
avantage significatif, par la couver-
ture à plus de 90% de présence d’en-
seignant dans les salles de classe sur 
tout le territoire ; l’amélioration nette 
des résultats scolaires qui passent 
pour le BEPC de 16% en 2016 à 
69% en 2023 et le Bac de 30% en 
2016 à 63% en 2023 ; avec l’assu-
rance pour les AME de devenir fonc-
tionnaire de l’Etat et la possibilité à 
eux offerte, d’avoir accès au crédit 
scolaire et bancaire en vertu de leur 
contrat sécurisé.
 
L’Union progressiste le Renouveau 
poursuivra en toute responsabilité ses 
efforts afin que les mesures sociales 
soient étendues à nos vaillants travail-
leurs des secteurs essentiels de l’Etat 
et invite les béninoises et béninois à 
faire confiance au Gouvernement.
 
Tchoco Tchoco,
Maintenons le Cap !

  
Fait à Cotonou, le 20 mars 2024

Le Secrétaire Général
Gérard GBÉNONCHI

Régularisation de la situation des AME

L'UP le Renouveau salue les importantes nouvelles mesures sociales
COMMUNIQUE

L'ANCB et son Président 
Luc Sètondji ATROKPO 
expriment leur gratitude 

envers le Gouvernement du 
Président Patrice TALON pour 
la revalorisation salariale des 
agents des collectivités terri-
toriales décentralisées
 
Abomey-Calavi, le 15 mars 
2024
 
Le 13 mars 2024, le Gouver-
nement a pris la note circu-
laire conjointe N°548/MEF/
MDGL/DC/SGM/SP-CO-
NAFIL/DGB/DRCTOE, por-
tant Revalorisation de l'indice 
de traitement et institution 

des sursalaires au profit des 
agents des collectivités ter-
ritoriales décentralisées. 
 
Cette note qui vient parache-
ver l'application de la déci-
sion du Conseil des Ministres 
du 07 décembre 2022 por-
tant mesures de revalorisa-
tion des salaires des agents 
de l'État, démontre une fois 
de plus, la volonté affirmée 
du Chef de l'État, le Président 
Patrice TALON de donner un 
contenu réel à la décentra-
lisation et d'améliorer  les 
conditions de travail des ac-
teurs de la gestion locale.  
 

L'Association Nationale des 
Communes du Bénin (ANCB) 
se réjouit particulièrement 
de cette décision et exprime 
sa profonde reconnaissance 
envers le  Président Patrice 
TALON et son Gouvernement   
 
L'ANCB exhorte les Maires 
et les Secrétaires Exécutifs à 
travailler en étroite collabo-
ration avec leurs tutelles pour 
une application diligente de 
la note

 
Le Président

Luc Sètondji ATROKPO

Revalorisation salariale des agents des collectivités territoriales décentralisées

L'ANCB félicite le gouvernement et son chef
COMMUNIQUE DE PRESSE
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Renseignements et réservations au  55500707 ou 55499999

Appartements & Chambres meublées à Porto-Novo 

Vous recherchez un appartement meublé à Porto-
Novo, "FENOU Guest House" est l'endroit idéal

Pour les voyageurs qui aiment se sentir partout comme 
chez eux, l’appartement meublé est l’hébergement 
idéal. Les groupes et les familles peuvent profiter des 
chambres meublées et de la cuisine pour s’isoler ou se 
retrouver autour d’un repas pour planifier les activités 
du lendemain. Les appartements meublés sont souvent 
disponibles pour de courts ou longs séjours. 
 
Une seule adresse : FENOU Guest House dans les 
quartiers Tokpota, Dowa et Djassin Houinvié à Por-
to-Novo.  
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NOS SALLES DE FÊTES ET DE CONFÉRENCES A PORTO-NOVO

Renseignements et réservations au  55500707 ou 55499999

" ELONA HOUSE " 
1- Salle HOUEFA au REZ-DE-CHAUSSÉE (200 à 
250 places en mode réception) 
 
2- Salle FENOU (200 places en mode réception) au  
1er étage 
 
3- ESPACE FIFAME  à l'AIR LIBRE (Près de 400 
places en mode réception). 
 
4- Salle FINAGNON au REZ-DE-CHAUSSÉE: cette 
salle contient 30 à 40 personnes en mode réception. 
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Après la maison d'arrêt de 
Cotonou et celle de Por-
to-Novo, c'est le tour des 

femmes de la maison d'arrêt 
d'Abomey-Calavi de bénéficier de 

cette initiative louable menée par 
un personnel de santé rompu à la 
tâche.
Le Ministère de la Justice et de la 
Législation à travers l'Agence Pé-

nitentiaire du Bénin ( APB ) fait de 
l'amélioration des conditions d'ac-
cès aux soins de santé des déte-
nus, une priorité.
Les cancers du sein et du col de 

l'utérus sont des enjeux majeurs 
de santé publique. Le dépistage 
précoce est indispensable, car 
il garantit un traitement efficace 
dans 9 cas sur 10, réduisant ainsi 
la nécessité d'interventions coû-
teuses et exigeantes.
Notons que les femmes détenues 
qui seront déclarées positives 
aux différents examens bénéfi-
cient d'une prise en charge mé-
dicale intégrale et adaptée ainsi 
que d'un soutien psychosocial » 
rassure le Directeur Général de 
l'APB, M. François HOUNKPE.

 
Aimé Jerry Dassi

(Collaborateur extérieur)

L’Agence Pénitentiaire du Bénin (APB) toujours préoccupée par la santé des femmes détenues
Campagne de dépistage du cancer du sein et du col de l’utérus dans les prisons et maisons d’arrêt du Bénin

Dans le cadre de la Journée 
Internationale des Droits des 
Femmes (JIF 2024), l'Agence 
Pénitentiaire du Bénin (APB) 
a organisé la 2ème édition de 
la campagne de dépistage des 
cancers du sein et du col de 
l'utérus au profit des femmes 
détenues dans les prisons et 
maisons d'arrêt du Bénin. Le 
thème de cette année s'intitule 
: « Femme détenue : je pré-
serve mon droit à la santé ».

Le gouvernement béninois, à travers le dispositif Azoli, lance le recrutement 
de 1200 jeunes des deux sexes sur toute l’étendue du territoire national. 
Ceux-ci seront formés et insérés professionnellement dans les domaines de 
la mécanisation agricole tels que la maintenance des engins et équipements 
agricoles, la fabrication et l’entretien des équipements agricoles et agroa-
limentaires, l’installation et l’entretien de systèmes d’irrigation agricole et 
conduite et entretien des engins et équipements agricoles. Les conditions 
d’inscription ainsi que les lieux de dépôt des dossiers de candidature sont 
mentionnés dans le communiqué ci-dessous.

Mécanisation Agricole Au Bénin

Le recrutement de 1200 jeunes lancés, 
voici les conditions d’inscription

 

 

 
COMMUNIQUE RADIO POUR LE RECRUTEMENT DE 1.200 

JEUNES DANS LES METIERS DE LA MECANISATION AGRICOLE 
 
Jeunes filles, jeunes hommes : 
✓ Vous êtes de nationalité béninoise, 
✓ Vous êtes âgés de 18 à 30 ans, 
✓ Vous êtes au chômage ou en sous-emploi, 
✓ Vous n’êtes jamais allés à l’école ou vous n’avez pas plus que le BEPC 

(Brevet d’Etudes du Premier Cycle), 
✓ Vous n’êtes pas actuellement élève ou en apprentissage, 
✓ Vous êtes un passionné de l’agriculture 

 
Cette opportunité vous concerne. 
 
A travers le dispositif Azôli, le Gouvernement du Bénin offre gratuitement 
l’occasion à mille deux cents (1.200) jeunes des deux sexes, vivant sur toute 
l’étendue du territoire national, de se faire former et de s’insérer 
professionnellement dans les métiers de : 

- La maintenance des engins et équipements agricoles (tracteurs, 
motoculteurs, semoirs, essoucheuses, etc .) : 200 jeunes (mécanicien 
auto, techniciens en hydraulique souhaités)  

- La fabrication et l’entretien des équipements agricoles et 
agroalimentaires : 200 jeunes (soudeurs et mécaniciens souhaités) 

- L’installation et l’entretien de systèmes d’irrigation agricole : 320 
jeunes (plombiers, électriciens et électromécaniciens souhaités) 

- Conduite et entretien des engins et équipements agricoles : 480 
jeunes (expérience en agriculture souhaitée)  

Priorité sera donnée aux jeunes proposés par les entreprises opérant déjà 
dans ces domaines. 
 
Chers jeunes, cette opportunité est à saisir à tout prix. 
 
Faites vous inscrire dans les antennes départementales de l’AnpE, ou à la 
mairie de votre localité auprès de l’agent de l’Unité Locale de Promotion 
de l’Emploi (ULPE) et les Facilitateurs Emploi (FE) muni de la carte CIP, de 
la carte c’est Moi ou la carte biométrique. Vous pouvez également vous 

 

 

rapprocher des coachs SWEDD de vos localités ou vous inscrire en ligne sur 
la plateforme www.sica.anpe.bj à partir de vos portables. 
 
L’inscription est ouverte du 18 mars au 15 avril 2024 sur toute l’étendue du 
territoire national. Les candidatures féminines sont vivement encouragées. 
 
Azôli, le chemin de l’emploi pour les jeunes ! 
 
 

Au Nigeria, les dépu-
tés ont voté le pro-
jet de loi relatif au 

congé de deuil. Ainsi, la loi 
adoptée donne 5 mois de 
congé pour les veuves et 
4 semaines pour les veufs. 
Le projet de loi a été par-
rainé par l’honorable Said 
Musa Abdullahi. Selon 
lui, ce congé leur offre le 
temps et l’espace néces-
saires pour faire leur deuil, 
chercher des conseils et 
s’adapter aux nouvelles 
réalités. Il indique que ce 
soutien peut contribuer de 
manière significative à leur 
guérison émotionnelle et à 
leur résilience générale, 
et leur donner le temps de 
s’occuper de leurs enfants 
et des autres membres de 
leur famille qui peuvent 
être dépendants d’eux 
pendant la période de 

deuil. Il a fait remarquer 
qu’une veuve musulmane 
est censée accomplir l’id-
dah (période d’attente) 
pendant une période de 
quatre mois et dix jours. 
Au cours de cette période, 
elle n’est pas tenue de 
participer à des activités 
en dehors de son domicile 
ni d’entrer en contact avec 
un homme qui n’est pas 
son parent immédiat. Pour 
finir, Said Musa Abdullahi 
fait savoir que les veuves 
et les veufs du Nigeria 
sont confrontés à de nom-
breux défis à la suite de la 
perte de leur conjoint. Ils 
doivent souvent s’occuper 
seuls de leurs enfants et 
régler des problèmes fa-
miliaux urgents.

 
E. Winner

Nigeria

Le projet de loi relatif au 
congé de deuil adopté
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Album photos

Les échanges avec la Direc-
trice de l'ONUSIDA se sont 
déroulés le mardi 12 mars 

2024 au siège de l'Institution. Les 
discussions entre la Vice-prési-
dente Mariam CHABI TALATA 
ZIMÉ YERIMA et la Directrice exé-
cutive de l'ONUSIDA, madame 
Winifred Karagwa BYANYIMA, 

ont été axés sur l'accès aux ser-
vices de santé et la prévention du 
VIH/SIDA, en mettant particulière-
ment l'accent sur les filles et les 
jeunes femmes, les plus touchées 
par les nouvelles infections. L'en-
gagement du Bénin dans la lutte 
contre le VIH/SIDA a été salué par 
la Directrice exécutive de l'ONU-
SIDA, qui a annoncé sa prochaine 
visite au Bénin pour soutenir une 

nouvelle initiative que le pays a 
lancée. 
La délégation béninoise a ensuite 
été reçue au siège de l'UNFPA le 
13 mars 2024. La Vice-présidente 
Mariam CHABI TALATA ZIMÉ YE-
RIMA et la Directrice exécutive de 
l'UNFPA ont fait le point des pro-
grès réalisés dans la coopération 
entre le Bénin et cette institution, 
notamment dans le domaine de 

l'autonomisation des femmes et 
de la santé reproductive. Le Bé-
nin s'est engagé à poursuivre ses 
efforts pour atteindre les Objec-
tifs de Développement Durable 
(ODD). 
La dernière rencontre de la dé-
légation béninoise à New-York a 
eu lieu le vendredi 15 mars 2024. 
avec la Directrice exécutive de 
l'ONU Femmes au siège de ladite 
Institution. Les discussions entre 
Mariam CHABI TALATA ZIME YE-
RIMA et Sima Sami BAHOUS ont 
porté notamment sur les réformes 
socio-politiques engagées par le 
Bénin pour renforcer la promotion 
du leadership politique féminin 
et l'autonomisation des femmes. 
Certains programmes béninois 
visant à soutenir le développe-
ment du capital humain ont éga-
lement été évoqués, notamment 
dans le domaine de l'éducation 
avec les cantines scolaires, qui 
ont permis au Bénin d'atteindre 
un niveau de référence mondiale. 

68ème Session de la condition de la femme à New-York

La confiance des partenaires 
internationaux renforce le Bénin
La Vice-présidente de la Répu-
blique du Bénin a participé à 
la session de la Commission 
de la condition de la femme 
à New-York. Madame Talata 
conduisait une délégation 
comprenant la Ministre des 
Affaires sociales et de la Mi-
crofinance et la présidente de 
l'Institut National de la Femme 
(INF). En marge de cet évène-
ment, la délégation béninoise 
a tenu trois rencontres ma-
jeures : une audience avec la 
Directrice de l'ONUSIDA, une 
rencontre avec la Directrice 
exécutive de l'UNFPA et des 
discussions avec la Directrice 
exécutive de l'ONU Femmes. 
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Le Chef de l’État béninois, Patrice Talon, a promulgué la loi portant révision du code électoral en République du Bénin. Les députés 
béninois l’ont adopté le 5 mars 2024 et la Cour constitutionnelle l’a déclarée conforme à la Constitution. 
Découvrez l'intégralité de ce code électoral promulgué ici

Organisation des élections générales au Bénin

Voici l'intégralité du code électoral promulgué
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